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S O M M A I R E …

L'été 2012 a fait vibrer des millions 
de sportifs du monde entier, amateurs 
ou professionnels, dirigeants et 
bénévoles. Les Jeux Olympiques 
et Paralympiques ont permis à des 
centaines de sélectionnés, hommes 

et femmes, de donner le meilleur d'eux-mêmes dans le 
respect de l'autre et des règles, pour atteindre la récompense 
suprême: la médaille olympique.

Ces Jeux laisseront le souvenir d'une grande et belle fête 
de la jeunesse, où les Français ont brillé (voir les articles 
sur les JO de Londres et sur les Jeux Paralympiques). Nous 
ne pouvons citer tous les médaillés, la place nous manque, 
la presse en a largement parlé en son temps et les Jeux Para-
lympiques ne sont pas terminés au moment où j’écris. Mais 
que ces médaillés soient félicités pour leur rôle exemplaire !

Pouvait-on faire encore mieux ? D'aucuns pensent qu'on le 
pourra si le sport et l'école parlent le même langage.

C'est justement le thème de notre revue de septembre : 
le sport à l'école. Rappelons à ce sujet la journée nationale 
du sport scolaire le 21 septembre.

Nous avons ouvert la porte de ce thème dès notre revue 
précédente, où Eric Monnin citait, à l'occasion des J.O. 

de Séoul en 1988, les propos de Lionel Jospin, ancien 
ministre de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports à tous les professeurs, d'école comme de sport, 
affirmant sa volonté de promouvoir le sport : « Vos élèves, 
vos jeunes sportifs, nos enfants doivent retrouver à travers la 
pratique du sport les valeurs fondamentales et exemplaires 
de l'effort, de l'abnégation, de l'esprit d'équipe, de même 
que la joie légitime que procure un succès bien construit, 
ou même une simple participation ».

*******

Quant à notre FFMJS, elle s'est mise à l'unisson des autres 
fédérations qui ont repris leurs championnats respectifs.

Nous avons lancé, conformément à nos objectifs, deux grands 
challenges nationaux : celui du Jeune Bénévole et celui de la 
Citoyenneté. Le jury national se réunira le 24 octobre et la 
remise des récompenses aura lieu le 1er décembre à Paris. 
Et la Journée nationale du Bénévolat du 5 décembre verra 
une fois encore une participation accrue de la FFMJS, selon 
les accords définis avec ses comités départementaux.

Bonne rentrée à tous.
Michel CHAIGNE
Président fédéral

Des J.O. au Sport à l'Ecole…
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Champions Olympiques, médaillés d'or 2012

Il faut dire que ces Jeux ont été une réelle réussite, tant sur le plan de l’organisation que sur le plan sportif. 
Cet évènement mondial s’est déroulé dans des conditions parfaites. Les infrastructures étaient de très haute 
qualité, les bénévoles chargés de l’accueil ont fait preuve de beaucoup de convivialité et de chaleur 
humaine, la sécurité a été parfaitement assurée, démentant ainsi les méchantes rumeurs qui avaient été 
colportées à ce sujet avant le début des épreuves. Les cérémonies d’ouverture et de clôture ont énormément 
impressionné les participants, le public présent et l’ensemble des téléspectateurs du monde entier, par leur 
originalité, leur diversité, leur qualité artistique et culturelle, leur immense dimension spectaculaire.

Et même si le Jamaïcain Usain BOLT et l’Américain Michael PHELPS ont été les stars incontestables de 
ces Jeux, on peut être satisfaits globalement des résultats des Bleus. Ils terminent en effet avec un total de 
34 médailles dont 11 en or, à la 7ème place du classement. C’est mieux qu’à Pékin où la France avait terminé 
à la 10ème place avec 41 médailles dont seulement 7 en or.

Certes on ne peut que regretter les contre performances de l’escrime et de l’athlétisme. Mais en revanche 
quelle fierté pour la natation, pour le judo, pour le canoë, pour le handball, le saut à la perche, exception 
de l’athlétisme.

Bravo à tous les athlètes qui nous ont fait vibrer et en particulier à ceux qui nous ont ramené 
11 nouveaux titres olympiques.

Athlétisme, saut à la perche homme : 
Renaud Lavillénie

Canoe-kayak, slalom homme : 
Tony Estanguet

Canoë-kayak, slalom femme : 
Emilie Fer

Cyclisme, VTT cross femme : 
Julie Bresset

Handball, par équipe homme : 
Luc Abalo, William Accambray, Xavier Barachet, 
Didier Dinart, Jérome Fernandez, Bertrand Gille, 

Guillaume Gille, Michael Guigou, Samuel Honrubia, 
Guillaume Joli, Nikola Karabatic, Daouda Karaboué, 
Daniel Narcisse, Thierry Omeyer, Cédric Sorhaindo.

Judo, +100kg homme : 
Teddy Riner

Judo, -70 kg femme : 
Lucie Décosse

Natation, 200m nage libre homme : 
Yannick Agnel

Natation, 400m nage libre femme : 
Camille Muffat

Natation, 4x100m nage libre homme : 
Yannick Agnel, Alain Bernard, Fabien Gilot, 

Clément Lefert, Amaury Leveaux, 
Jérémy Stravius

Natation, 50m nage libre homme : 
Florent Manaudou

Les Jeux Olympiques de Londres ont tenu en haleine, 
une bonne partie de l’été, 

des dizaines de millions d’amateurs de sport dans le monde entier.

Les Jeux Olympiques de Londres 2012
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Le Sport à l’Ecole

Actualité de rentrée oblige, nous avons décidé de consa-
crer le présent numéro au Sport à l’Ecole. Bien entendu, 
il faut entendre le Sport à l’Ecole dans sa globalité, à 
savoir d’une part, l’enseignement de l’éducation physique 
et sportive dans le cadre des programmes scolaires, et 
d’autre part, le sport scolaire qui propose des activités 
sportives multiples et variées dans le cadre des associa-
tions sportives scolaires, à tous les élèves scolarisés en 
primaire, au collège et au lycée.

L’enseignement de l’éducation 
physique et sportive
Trois heures par semaine, l’éducation physique et sportive, 
ou EPS, vise le développement des capacités motrices et 
la pratique d’activités physiques, sportives et artistiques. 
Elle contribue à l’éducation à la santé en permettant aux 
élèves de mieux connaître leur corps, et à l’éducation à la 
sécurité, par des prises de risques contrôlées. Elle éduque 
à la responsabilité et à l’autonomie, en faisant accéder 
les élèves à des valeurs morales et sociales, telles que le 
respect de règles, le respect de soi-même et d’autrui.
Plusieurs activités physiques et sportives sont travaillées 
chaque année de manière à construire des apprentissages 
solides. Selon les moyens humains et techniques disponi-
bles, on peut mettre en œuvre :

 •  pour la réalisation de performances : activités athléti-
ques, natation 

 •  pour l'adaptation à différents environnements : orien-
tation, escalade, roule et glisse, mais aussi selon les 
ressources locales, équitation, ski, voile, kayak, etc. 

 •  pour les activités de coopération et d’opposition indi-
viduelle ou collective : jeux de lutte, de raquettes, jeux 
collectifs (traditionnels ou sportifs) 

 •  pour les activités à visée artistique, esthétique ou 
expressive : danse, activités gymniques, activités de 
cirque 

Chacun des modules abordés est l'occasion de construire 
des connaissances nouvelles, tant sur soi que sur les acti-
vités physiques et sportives pratiquées.

108 heures par an sont consacrées aux activités physi-
ques et sportives, soit un horaire hebdomadaire moyen 
de trois heures. Toute école peut décider, dans le cadre de 
son projet et de l’horaire annuel, d'aménager des temps 
de pratique plus soutenus ou plus fréquents à certains 
moments de l’année.

Le sport scolaire
Le sport scolaire est complémentaire des enseignements 
d’EPS. Il permet aux élèves qui veulent faire davantage de 
sport de s’inscrire à l’association sportive de leur école, 
collège ou lycée.

3 fédérations regroupent les associations scolaires, à 
savoir l’USEP qui fédère les associations  présentes dans 
les écoles primaires publiques, l’UNSS qui fédère les asso-
ciations des établissements publics du second degré, et 
l’UGSEL qui fédère les associations des établissements 
privés de l’enseignement catholique du premier et du 
second degré.

La Journée Nationale du Sport Scolaire qui s’est déroulée 
le 19 septembre a rassemblé dans toute la France un 
nombre considérable d’élèves, de professeurs et de 
parents au sein de manifestations sportives et ludiques 
permettant de promouvoir le sport scolaire, de montrer le 
dynamisme de ses élèves licenciés et d’attirer de nouvelles 
recrues.

A ce jour, le sport scolaire totalise 2 600 000 élèves 
licenciés, soit 850 000 à l’USEP, 1 050 000 à l’UNSS, 
et 700 000 à l’UGSEL.

La Ministre des Sports Valérie FOURNEYRON au milieu des enfants 
lors de la Journée Nationale du Sport Scolaire à Versailles le 19 septembre 2012 à Versailles
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Histoire
L’USEP a vu le jour en 1939, en temps que commission 
sportive scolaire de l’UFOLEP et de la ligue de l’enseigne-
ment, par décret de 1er février signé de Jean Zay, Ministre 
de l’Education Nationale. 

En 1955, l’USEP est habilitée à intervenir au sein des 
écoles primaires publiques pour y développer l’enseigne-
ment de l’éducation physique et sportive. 

En 1970, en instituant la fonction de conseiller pédago-
gique de circonscription ou CPC en EPS, l’Etat assume 
l’accompagnement et le suivi de cette discipline. Au 
delà de l'altruisme de l'USEP au regard de l'éducation 
physique, la mission de service public qui lui demeure 
confiée repose désormais sur le sport scolaire. 

En 1984, au titre de la loi sur le sport, l'USEP est officielle-
ment reconnue comme la fédération sportive scolaire des 
écoles publiques de l'enseignement du premier degré. Ces 
statuts sont visés par décret du Conseil d'Etat (dernière 
validation en septembre 2003). 

En 1999, la première convention entre le ministère de 
l'éducation nationale et l'USEP est signée. Le texte en 
vigueur a été actualisé en 2003. 

En 2004, le Président de l'USEP est élu par l'assemblée 
générale nationale réunie à Romans, dans la Drôme. Pour 
la première fois de son histoire, le Président national de 
l'USEP ne se trouve pas être aussi celui de l'UFOLEP.

Objectifs

L’USEP est une fédération qui répond à un enjeu majeur, 
faire découvrir à l’enfant le sport pour la vie :
•  Pour sa vie physique : le plaisir de se comporter de 

façon active. 
•  Pour sa vie mentale : le plaisir de développer son auto-

nomie et sa confiance en soi.
•  Pour sa vie sociale : le plaisir de vivre ensemble et d'agir 

en citoyen responsable.

Moyens d’action
Pour atteindre ses objectifs, l’USEP a mis en place les 
moyens suivants :
•   Un service complet rendu à ses publics :
par l’offre de pratiques sportives diversifiées accessibles 
à tous et abordées de façon adaptée aux finalités éduca-
tives et ludiques
par le concours à la formation et au travail des ensei-
gnants.
par l'organisation des rencontres sportives scolaires et 
périscolaires pour les écoles primaires publiques. 

•   10 familles d'activités sportives diversifiées :
activités athlétiques, activités "sports-co", activités aquati-
ques, activités d'expression, activités de combat, activités 
de renvoi (sports de raquettes), activités pleine nature, 
activités de précision, activités de glisse, autres activités 
(modélisme, jeu d'échecs…)

•   5 priorités éducatives transversales :

l’éducation à la santé, l'éducation à la sécurité, l'édu-
cation à l’environnement, l'éducation au patrimoine, la 
modification du regard sur le handicap.
•   Des rendez-vous annuels et nationaux
•   Des événements exceptionnels et fédérateurs
•   Un laboratoire d'idées pour la pédagogie appliquée 

au sport

Pour mener à bien toutes ces actions, l’USEP dispose 
d’une équipe pédagogique expérimentée qui lui permet 
de développer de nouvelles approches pédagogiques, 
de susciter et d’accompagner l'engagement des associa-
tions locales dans les projets éducatifs et de recenser et de 
valoriser les initiatives.

L'USEP
L’USEP ou Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré, qui totalise 850 000 licenciés, 
est la Fédération de sport scolaire de l’école primaire française. Elle évolue au sein de la ligue 
de l’enseignement et est placée sous la tutelle du ministre en charge de l’éducation.
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Histoire
C’est en 1923 que, dans le cadre de la loi de 1901 appa-
raissent les premières associations sportives scolaires. En 
1931 est créé l’Office du Sport Universitaire ou OSU. 

En 1938, l’OSU devient l’Office du Sport Scolaire et 
Universitaire ou OSSU, instauration officielle d’un Service 
Public du sport scolaire défendu par le Ministre de l’Edu-
cation Nationale Jean Zay et le Ministre de la Jeunesse et 
des Sports Léo Lagrange. 

En 1950, le décret du 5 mai impose à chaque enseignant 
de consacrer 3 heures de son service hebdomadaire à 
l’enseignement des activités sportives. 

Ainsi, en 1960, l’OSSU totalise 228 000 élèves licenciés 
dans 4 000 associations sportives scolaires. 
Au début des années 60, l’OSSU se  transforme en ASSU 
et passe sous la tutelle du Ministre de la Jeunesse et des 
Sports. 

Ce n’est qu’en 1981 que l’EPS et le sport scolaire retour-
nent dans le giron du Ministère de l’Education Nationale, 
et que leur apport éducatif et associatif est envisagé à 
sa juste valeur. Une charte de l’UNSS est rédigée qui 
rassemble tous les objectifs et les composantes de son 
organisation et exprime l’identité du sport scolaire comme 
prolongement de l’EPS et des objectifs de l’école.

Objectifs
C’est le BO du 10 avril 1986 qui officialise les statuts de 
l’UNSS et en particulier son objet : « organiser et déve-
lopper la pratique d’activités sportives, composantes de 

l’EPS et de l’apprentissage de la vie associative, placée 
sous la tutelle du Ministre de l’Education Nationale ».
Aujourd’hui, si l’EPS est intégrée au programme scolaire, 
l’UNSS se consacre exclusivement au sport scolaire. Au 
total, un adolescent sur cinq s'adonne chaque mercredi ou 
le midi, à l’une des 100 activités sportives proposées au 
collège et au lycée : badminton, art du cirque, handball, 
gymnastique, volley-ball, step, basket-ball, aviron, athlé-
tisme, tennis de table, ski, course d’orientation, escalade, 
natation, rugby, double-dutch…

Des actions et un rayonnement 
considérables
L’UNSS a mis en place un encadrement basé sur la compé-
tence et la confiance, avec :

•  9 500 associations sportives, présidées par les chefs 
d’établissements (collèges et de lycées)

•  35 000 enseignants d’Éducation Physique et Sportive

•  183 directeurs aux niveaux départemental, régional et 
national

Tous travaillent en lien avec l’administration déconcentrée 
de l’éducation nationale (rectorats, inspections d’aca-
démie et coordinations de districts entre autres) avec 
dynamisme et passion au service des élèves. 
Ainsi, en disposant des avantages du système associatif et 
des moyens humains et financiers de l’éducation nationale, 
l’U.N.S.S. a une position privilégiée au regard des autres 
fédérations sportives européennes et internationales.

L'UNSS
L’UNSS ou Union Nationale Sportive du Sport Scolaire est la Fédération de sport scolaire 
des établissements publics du second degré. Multisports, elle s’adresse à tous les jeunes élèves 
des collèges et lycées publics pour leur proposer de pratiquer une activité sportive.
Avec un total de 1 050 000 licenciés, elle est la troisième fédération sportive française, derrière le football et le tennis. 
En outre, avec 40% de fi lles licenciées, l’UNSS est la première fédération féminine sportive de France. Association de 
loi 1901 présidée par le ministre en charge de l’éducation nationale, l’U.N.S.S. est une composante de la politique 
éducative française, au service de la réussite, de la responsabilisation, de la santé et du bien-être des élèves.
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Histoire
Dés 1906, la Fédération gymnastique et sportive des 
patronages de France ou FGSPF fédère les patronages 
paroissiaux qui accueillent les jeunes des classes popu-
laires. 

Son Président fondateur Paul Michaux, afin de fédérer 
plus large, en particulier en proposant aux patronages des 
ordres enseignants une structure adaptée à leurs besoins 
spécifiques et l’opportunité de rassembler la jeunesse 
ouvrière et la jeunesse instruite, fonde en 1911 l’Union 
Gymnastique et Sportive de l’Enseignement Libre. 

Au départ, son activité est limitée à l’organisation de 
compétitions sportives à destination des collèges parisiens 
et quelques rares établissements de province. 

En 1932 elle compte moins de 300 élèves licenciés. C’est 
alors qu’elle décide d’accéder à la dimension nationale et 
devient la fédération omnisports des scolaires et universi-
taires catholiques. 

En 1935, elle se démarque de la FGSPF et modifie son 
titre en Union générale et sportive de l’enseignement libre 
supérieur et secondaire. 

C’est à la sortie de la guerre, le 3 octobre 1944, que cette 
dernière officialise son changement de nom en Union 
Générale sportive de l’enseignement libre ou UGSEL. 
Aujourd’hui, l’UGSEL est membre du Comité National 
Olympique et Sportif Français.

Objectifs
L’UGSEL a pour objectif d’organiser les activités du sport 
scolaire dans les établissements privés de l’enseignement 
libre du premier degré et du second degré.
Les missions de l'UGSEL pour les enseignements du premier 
et du second degré sont :

•  de promouvoir, orienter et coordonner l'éducation 
physique et la pratique des sports, d'activités de loisirs 
et de culture dans les établissements de l'Enseignement 
Catholique.

•  de collaborer avec les instances et instituts spécialisés à 
la formation initiale et continue en EPS des maîtres

•  d'organiser toutes compétitions sportives, du niveau 
départemental au niveau national, d'organiser tous 
stages, séjours et manifestations aptes à développer la 
pratique des sports et des loisirs

•  d'assurer les relations nécessaires à ces objets avec 
toutes les instances politiques, administratives, sportives, 
internes et externes à l'Enseignement Catholique.

Moyens
Pour mener à bien ses objectifs et ses missions, l’UGSEL 
dispose d’une organisation pyramidale composée d’une 
union nationale, d’unions régionales et départementales, 
d’associations dans les établissements scolaires.

Au sein de ces structures, elle a recruté des équipes profes-
sionnelles compétentes et dévouées, épaulées par des 
bénévoles associatifs responsables et disponibles.

Actions
Chaque année scolaire, l’UGSEL organise des compé-
titions sportives individuelles et collectives à tous les 
échelons, local, départemental, régional et national. Elle 
permet aux élèves licenciés d’accéder à des championnats 
promotionnels, et pour les meilleurs, à des compétitions 
internationales. 

En relation avec les fédérations délégataires, l’UGSEL met en 
place des stages de juges et d’arbitres pour les élèves. Ceux-ci 
encadrent  ensuite les championnats qu’elle organise.

L'UGSEL
L’UGSEL ou Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre est la Fédération de sport 
scolaire des établissements privés de l’enseignement catholique. Fondée en 1911, elle est la 
plus ancienne des fédérations de sport scolaire en France.
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Quand on évoque les métiers du sport, le premier 

qui nous vient à l’esprit, c’est le professeur de 

Sport, ou plus exactement d’Education Physique 

et Sportive, que chacun a connu au cours de ses 

études. 

L’enseignement du sport est essentiel dans 

la formation de chaque écolier, collégien 

et lycéen, il constitue un challenge et le métier 

de professeur d’EPS est un métier des plus 

passionnants.

Le professorat d’EPS nécessite d’être bon en sport et 

d’avoir un bon niveau en culture générale, littérature et 

sciences. Pour devenir professeur d’EPS, il faut d’abord 

une licence en STAPS ou Sciences et Techniques des Acti-

vités Physiques et Sportives, puis s’inscrire à l’IUFM ou 

Institut Universitaire de Formation des Maîtres, ensuite 

obtenir le CAPEPS ou Certificat d’Aptitude au Profes-

sorat d’Education Physique et Sportive, et enfin  effectuer 

un stage d’1 an en situation.

Obtenir une licence en STAPS
Après l’obtention du bac, si possible général, il faut 

s’inscrire à l’université en STAPS. Les études de licence 

durent 3 ans, si l’on passe tout en direct. En 1ère et 

2ème années, le contenu des cours est pluridisciplinaire. 

La spécialisation obligatoire « Education et Motricité » 

se fait en 3ème année. 

Il faut par ailleurs se spécialiser dans un sport, celui que 

l’on maîtrise le mieux. Des sélections sont faites en 1ère 

année. Les disciplines les plus demandées, comme le 

foot ou le basket, sont les plus difficiles. Il est également 

nécessaire d’avoir de solides compétences littéraires, 

notamment de rédaction, et surtout scientifiques, avec les 

cours d’anatomie et de biomécaniques, ces disciplines 

étant plus déterminantes que le sport dans les évalua-

tions et le concours final.

Les étudiants passent des examens écrits à la fin de 

chaque semestre et en cours d’année, QCM et disser-

tations, ainsi que des évaluations en sport pendant les 

travaux pratiques. Il faut avoir une moyenne supérieure 

à 10 en 3ème année pour obtenir sa licence. Enfin, en 

3ème année, les étudiants en STAPS doivent effectuer 

des stages d’observation dans des collèges ou des 

lycées, aux côtés d’un professeur.

S’inscrire à l’IUFM
Une fois sa licence en poche, l’étudiant doit s’inscrire 

dans un IUFM pour se préparer au concours du CAPEPS. 

Les conditions d’accès à l’IUFM sont difficiles et varient 

d’une académie à l’autre, compte tenu du grand nombre 

de postulants. Il peut y avoir une sélection par un test 

écrit ou par l’étude des notes de licence. 

Sinon, l’IUFM est ouvert à tout titulaire d’une licence 

STAPS. La préparation dure 1 an. Beaucoup d’étudiants 

s’inscrivent dans un master, 4ème année de STAPS, en 

même temps qu’à l’IUFM. Cela constitue une voie de 

secours en cas d’échec au CAPEPS. 

On peut également présenter le concours du CAPEPS en 

candidat libre, ce qui est très difficile, soit à l’issue d’une 

préparation par correspondance avec l’aide du Centre 

national d’enseignement à distance.

Métier :
devenir Professeur d’Education Physique et Sportive
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Obtenir le CAPEPS
Le concours du CAPEPS comprend 2 épreuves écrites 

d’admissibilité. La première porte sur l’histoire de 

l’éducation physique et sportive et sur son évolution, 

la seconde sur l’enseignement de la discipline, les 

compétences qu’elle requiert, le contenu des cours, la 

façon dont l’élève apprend, la manière d’intervenir en 

classe… La réussite à chacune de ces 2 épreuves écrites 

est nécessaire pour pouvoir accéder aux épreuves 

d’admission.

Les épreuves d’admission 

se présentent sous la forme 

de 3 oraux. Pour le premier 

oral, le candidat présente 

au jury un dossier qu'il a 

réalisé à partir de ses obser-

vations en stage. S'ensuit un 

entretien avec les membres 

du jury. Le deuxième oral 

est une épreuve mixte, comprenant 4 activités physiques 

(athlétisme, gymnastique, natation et un sport collectif) 

et un oral. L'entretien porte sur le sport choisi par le 

candidat, puis sur une des trois autres activités. Le troi-

sième oral est une épreuve identique à la précédente, 

mais avec des sports différents : sports de combat, acti-

vités duelles (escrime, tennis...), d'expression (danse), 

de pleine nature...

Le nombre de candidats reçus est fonction du nombre de 

postes ouverts au concours du CAPEPS chaque année. 

Le taux de réussite varie entre 5 et 7% .

Faire un stage d’1 an en situation
Après l'obtention du CAPEPS, il faut à nouveau s'inscrire 

à l'IUFM, pour effectuer un stage d'un an, en situation 

d’enseignement, dans un collège ou un lycée.

Ainsi, l'étudiant s'occupe d'une classe tout seul, ou 

presque. Un professeur d'EPS titulaire l'accompagne 

dans la préparation de ses cours. Il est aussi là pour 

assister à ses premières heures en classe et lui donner 

des conseils pour s'améliorer. Le diplômé du CAPEPS a le 

statut de stagiaire rémunéré 

tout au long de l'année.

Le stage fait l’objet d’une 

évaluation continue. En 

général, il est validé par 

un examen de qualification 

professionnelle. 

Ensuite, le jury de validation 

de l'IUFM examine les notes 

et les rapports du professeur 

qui était "associé" au stagiaire, mais aussi l'avis du chef 

d'établissement. Sa synthèse est remise au jury acadé-

mique de titularisation, qui prend la décision finale : 

celle d'accepter ou de refuser la titularisation du 

candidat.

Le premier poste

C'est le Ministère de l'Education Nationale qui décide 

du lieu où le jeune professeur d'EPS enseignera pour 

la première année. Il prend en compte les résultats au 

concours du CAPEPS, les vœux du titulaire et sa situation 

familiale.
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Section sport-étude (1960-1996)
Afin de compenser les faiblesses de la formation sportive 

dans le cadre scolaire classique en France, l'État a mis 

en place des structures spécialisées : les sections sports-

étude. Ces établissements qui combinent apprentissages 

classiques et sport de haut niveau voient le jour dans les 

années 1960, après les résultats catastrophiques enre-

gistrés lors des olympiades de 1960 et 1964. 

Collèges et lycées sont concernés et le maillage du 

territoire est complet avec au moins un établissement 

disposant d'une section sports-étude par département.

Les sections sports-étude assurent la base de travail de 

formation, mais ce dernier doit être poursuivi au sein de 

pôles plus spécialisés : les pôles de haut niveau. Chaque 

fédération sportive possédant un label haut niveau 

délivré par le ministère des sports et sa commission natio-

nale du sport de haut niveau, dispose de plusieurs de 

ces pôles. L'INSEP héberge quelques uns de ces pôles. 

Dans certains sports plus structurés comme le football 

ou au handball la formation spécialisée est assuré au 

sein de centres de formation intégrés aux clubs profes-

sionnels.

Section sportive scolaire (depuis 1996)
Les sections sportives scolaires, créées en 1996, 

remplacent les anciennes sections sport-étude. Elles sont 

ouvertes par les recteurs dans les collèges et les lycées 

après avis favorable du conseil d’administration de l'éta-

blissement.

Elles offrent une pratique sportive renforcée dans une 

seule discipline. Elles peuvent favoriser l'éclosion de 

futurs sportifs de haut niveau, notamment dans le cadre 

d'un partenariat avec un club local.

Elles sont gérées par les enseignants d'EPS. Elles s'adres-

sent aux élèves désireux de poursuivre un cursus scolaire 

normal ou à des élèves en difficulté, mais motivés pour 

se donner une nouvelle chance de réussite scolaire.

Implantation
Les sections sportives scolaires sont donc implantées 

dans les collèges et, en nombre plus restreint, dans les 

lycées. Toute ouverture de section sportive scolaire exige 

un partenariat avec une fédération sportive nationale ou 

avec ses structures déconcentrées.

On dénombre à ce jour, plus de 3000 sections sportives 

ouvertes dans les établissements scolaires, en faveur de 

plus de 60 000 élèves. Une centaine d'activités spor-

tives sont proposées.

Scolarité
L'inscription dans les sections sportives scolaires relève 

de chaque établissement. Elle est traitée dans le respect 

de la carte scolaire. Des aménagements sont possibles, 

sous l'autorité du recteur d'académie.

Les élèves bénéficient au minimum de trois heures hebdo-

madaires d'entraînement, sans que soient, pour autant, 

négligés les programmes scolaires.

Les sections Sport-Etude
en France

C’est au début des années 60 que l’on emploie pour la première fois 
le terme de sport-étude avec la création des premières sections. 

Une section sport-étude est une structure spécialisée
combinant études classiques et sport de haut niveau.
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Solution des jeux en page 19

Spécial JO Londres 2012
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Depuis leur création à Rome en 1960, la France a participé à tous 
les Jeux Paralympiques d’Eté et d’Hiver. Elle a accueilli les Jeux 

Paralympiques d’Hiver à Tignes en 1992. Elle avait terminé à la 6ème place 
des nations participantes avec un total de 19 médailles dont 6 en or.

L'athlète française paralympique la plus titrée est la nageuse Alsacienne Béatrice HESS qui a remporté 
20 médailles d'or. Pourtant, c’est un bilan mitigé que celui de l’équipe de France, qui espérait une 
soixantaine de médailles dont une quinzaine en or. En fait, les bleus terminent à la 16ème place des nations 
participantes, avec un total de 45 médailles dont 8 en or, contre 52 dont 12 en or en 2008 à Pékin.

Consolation, ces Jeux ont été un réel succès populaire, avec près de 3 millions de billets vendus, 
des stades pleins en permanence et une ferveur du public exceptionnelle, qui n’a fait que croître tout au long 
des épreuves et a véritablement porté les athlètes, quelle que soit leur nationalité. Il faut préciser que ces 
Jeux Paralympiques ont été les plus importants jamais organisés, avec 4 200 athlètes de 160 nationalités 
différentes ayant concouru dans 20 sports.

La médiatisation des épreuves a également été sans précédent, servant ainsi la notoriété de l’ensemble 
des sportifs paralympiques, des disciplines et, plus largement, du sport pour les personnes en situation 
de handicap.

On retiendra essentiellement les performances remarquables des athlètes qui ont apporté à la France 
45 médailles nouvelles, portant, dans un contexte de concurrence internationale de plus en plus relevée, 
à 1059 le nombre total de médailles engrangées par la France depuis la création des Jeux Paralympiques. 
On adresse donc nos félicitations à tous les athlètes qui ont participé, à tous ceux qui sont montés sur 
le podium et en particulier aux

8 Champions Paralympiques Français 2012 médaillés d'or

Les Jeux Paralympiques de Londres 2012

Athlétisme

Assia EL HANNOUNI : 200m T12
Assia EL HANNOUNI : 400m cat. 12
Mandy FRANCOIS-ELIE : 100m cat.37
Marie-Amélie LE FUR : 100m cat. 44

Haltérophilie

Souhad GHAZOUANI : -67,5kg

Natation

Elodie LORANDI : 400m nage libre S10
Charles ROZOY : 100m papillon S8 

Tir
Cédric FEVRE-CHEVALIER : carabine 10m couché R3
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Pour assumer un bénévolat de responsabilité, disposer de temps libre n’est pas le principal critère 
puisqu’un certain nombre de bénévoles ont un emploi. C’est plutôt une question de priorités, 
d’organisation personnelle, de compétences et de moyens financiers car le bénévolat, quoi qu’on 
en pense, coûte de l’argent. 

Chacun devrait mesurer l’ampleur de l’irremplaçable fonction sociale qu’exerce le bénévole et 
savoir ce qu’il en coûterait si le bénévole n’existait pas. Par sa présence il assume un véritable 
service public.

Voilà pourquoi un certain nombre d’associations 
font figurer dans leur bilan et pour mémoire, la 
valeur du bénévolat en comptant les heures passées 
au tarif le plus bas afin de faire ressortir la somme 
que cela représente sur une année et ainsi montrer 
aux pouvoirs publics et aux collectivités ce qu’il en 
coûterait s’ils fonctionnaient sans bénévoles.

Comment devient-on bénévole ? Même si nous héritons 
parfois d’origines génétiques, nous sommes créés 
sans forme. Nous donnons par nous-mêmes à notre 
vie, au hasard des circonstances, mais aussi en vertu 
de nos choix, ce que nous deviendrons. Il n’est pas 
inutile de rappeler que le bénévole ne se fait pas tout 
seul. Il subit les influences les plus diverses : parents, 
voisins, amis, collègues, etc. bref, tous les autres en 
général, avant de se fixer. Pour se personnaliser, 
les bénévoles se cultivent réciproquement afin de 
donner une forme à leur vie. Plus il avance, plus il 
se forme. A la manière du potier qui prend la glaise 
et la façonne.

A mesure qu’il avance dans la vie, qu’il pose ses 
pas l’un après l’autre sur le chemin escarpé de son 
action, le bénévole découvre de nouvelles richesses 
en étant appelé à comprendre les choses, les gens, 
les situations. « Etre en foule, c’est se fuir. Etre en 
communauté c’est se trouver mieux par l’existence du 
lien personnel », a dit le moraliste Alfred GROSSER.

La vie du bénévole est toujours en chantier !

Au cours du bénévolat s’opère une transformation 
de l’individu. Entre le bénévole et ceux auxquels il 
consacre sa disponibilité, s’instaure un dialogue. 

C’est là que s’enracine son action, sorte d’apostolat 
dont ceux qui en bénéficient ont tant besoin.

Le bénévole ne possède pas toutes les qualités 
mais il en est certaines qui semblent primordiales : 
l’intelligence du cœur, l’amour des autres, la 
prudence, la persévérance et la passion. 

Cela suppose également beaucoup de compré-
hension. « l’amour est la grandeur de l’âme » a écrit 
l’américano-libanais GIBRAN.

Parmi toutes les vocations, le bénévolat est 
certainement l’une des plus nobles.

On associe très souvent le bénévolat au simple fait 
de ne pas être rémunéré. C’est sans doute vrai qu’il 
est désintéressé, mais il est riche d’attachements à 
son activité. Qu’est-ce que le bénévolat donne en 
plus ? La passion ! Cette passion qui abandonne 
progressivement la plupart des professionnels au 
cours de leur carrière. Voilà pourquoi les bénévoles 
veulent être traités avec le respect qui convient 
à ceux et celles qui donnent de leur temps sans 
compter pour assouvir leur passion au service des 
autres. Cette reconnaissance n’est pas toujours 
reconnue. Il faut respecter les vocations et ne pas les 
démobiliser car on se plaint qu’elles s’étiolent et se 
dispersent. Méditons ce qu’écrit Honoré de Balzac : 
« les vocations manquées déteignent sur toutes les 
existences » !

Claude HIVER,
Formateur FFA, médaillé d’Or

Le bénévolat

Des bénévoles en action aux Olympiades du Vivre Ensemble.
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Journée Familiale 2012
La journée familiale du Comité de l'Ardèche s'est déroulée par un 
temps idéal et a été un moment fort avec la remise de la Médaille 
d'Honneur du Conseil Général à notre Vice-président Charles 
Pujol par le Conseiller Général et Maire de Cruas, Monsieur 
Cotta.
Nous avions rendez-vous à 10 heures pour la visite du Musée des 
Sports cher à Jean-Luc, nous avons pu admirer avant les précieux 
dons des sportifs , le parc ou est situé le Musée.

Puis direction le Port de plaisance où devait se dérouler la suite 
de notre journée: Remise de la médaille à Charles, puis le Comité 

a offert un livre sur la Coupe du Monde de Rugby 2011 et une 
plante à Madame Pujol.

Apéritif offert par la Mairie de Cruas que nous remercions 
pour son accueil. Tirage de la 1ère planche de tombola avec 
de nombreux lots de qualité offerts par différents sponsors dont 
le Conseil Général de l'Ardèche et Hyper U Alissas, suivi d’un 
excellent déjeuner, dans une ambiance de fête. 

Le repas s'est déroulé dans une ambiance de fête ….et il est déjà 
15 Heures avant le programme chargé de l'après-midi tirage de la 
2e planche de loterie ...et toujours beaucoup de gagnants.

Puis un après-midi au programme chargé : 
Tirage de la 2e tranche de loterie, promenade sur le Rhône grâce 
à l'amabilité de nos amis de l'A.N.C.R.E, visite de l'abbatiale 
sous la direction éclairée de Fabienne, tir à l'arc sous le contrôle 
de Carlos et Viviane, concours de pétanque.

Il fait bon dans les bateaux sur le Rhône par cette belle journée, 
Carlos remporte un énorme succès avec son concours de tir à 
l'arc : 
Résultats : 
1er prix hommes : J.P. Loubet, 2e prix : Robert Herelier, 
1er prix dames : Brigitte Jourda, 2e prix : Christine Bois, 
1er prix enfants : Luka Plataret, 2e prix : Jade Plataret.

La chaleur étant un peu tombée nous attaquons le concours de 
pétanque : Résultats par équipe : 
1er prix : Annie Gamondés - Christian Faure, 
2e prix : Guy Plataret - Gérard Saladino, 

CDMJS 07
 Ardèche

Il est né le 8 juillet 1910, il a consacré un peu plus de 60 ans 
au service des autres dans le domaine des activités sportives, 
il habite un coquet pavillon au Chesnay, commune des 
Yvelines mitoyenne de Versailles, où une assistante de vie 
vient chaque jour l’assister dans sa vie quotidienne. 

Même si ses jambes le trahissent 
quelque peu et le contraignent 
à se déplacer dans un fauteuil, 
il garde un moral d’acier et une 
joie de vivre exceptionnelle. 
Il a gardé l’esprit vif et le sens 
de l’humour, il suit attentivement 
toute l’actualité sportive, et en 
particulier le football, le tennis, 
le golf et les Jeux Olympiques. 
Bon vivant, il apprécie la bonne 
chair et est un amateur éclairé 
de whisky. 
Cet homme exceptionnel, c’est 
notre doyen des médaillés de 
la FFMJS, Georges COUL.

Invités par Gérard DUROZOY, Vice-président de la 
FFMJS et Président du CDMJS des Yvelines, le Prési-
dent Fédéral Michel CHAIGNE et son épouse ont fait 

tout spécialement le déplacement de La Tremblade 
au Chesnay, le dimanche 8 juillet 2012, pour célé-
brer le jour même de son anniversaire, les 102 ans 
de Georges COUL et lui remettre la Grande Plaquette de 
la FFMJS.

Entouré de la plus grande 
partie de sa famille, dont de 
très nombreux petits et arrière-
petits-enfants, auxquels s’étaient 
joints les membres dirigeants du 
Comité des Yvelines, Georges 
COUL a reçu avec beaucoup 
de fierté et d’émotion la plus 
haute récompense de la FFMJS 
accompagnée de nombreux 
cadeaux.

Nous souhaitons à Georges de 
couler une vie paisible encore 
de très nombreuses années, 
entouré de sa famille et de 

ses amis, au nombre desquels nous sommes fiers d’appar-
tenir.

L’instance dirigeante du CDMJS 78

FFMJS et CDMJS 78 
 Yvelines

Les 102 ans de Georges COUL,
notre doyen des médaillés de la FFMJS
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3e prix : Viviane Liozon - Georges Apélian.
Toutes les équipes gagnantes des concours ont été récompen-
sées.

Ce fut une belle journée et tout le monde s’est donné rendez-vous 
pour la prochaine fête familiale 2013, qui a de plus en plus de 
succès chaque année.

Main-forte des médaillés
au Tour de l’Aude handisport

Les médaillés de l’Aude étaient du 10 au 14 septembre 2012 sur 
la dixième édition du Tour de l’Aude handisport pour prêter main-
forte aux organisateurs et pour encourager les participants qui au 
travers de cette manifestation dépassent leur handicap. (Mobilité 
réduite, perte de jambe, de bras, malvoyant, non voyant). 

À chaque étape des enfants des écoles venaient apporter un 
dessin en rapport avec les handicaps et repartaient le plus souvent 
avec des autographes signés par les coureurs.
Pour en savoir plus : voir page handisport de notre site. 
http://www.everyoneweb.fr/ffmjsaude/

Robert MONDANGE,
Vice-président, chargé de la communication

Remise de Médailles
La cérémonie officielle de remise des médailles pour les promo-
tions du 1er janvier et 14 juillet 2011 échelon Or Argent et Bronze 
s’est déroulée à la préfecture de la Dordogne dans les grands 
salons.

Placé sous la haute présidence de M. Jacques BILLANT Préfet 
de la Dordogne et en présence de M. Pascal DEGUILHEM, 
de M. Francis COLBAC Vice président du conseil général, 
de M. Claude GAILLARD Président du Comité départemental 
olympique et sportif et de Mme Georgie GERY Vice présidente 
du comité régional et présidente du comité départemental des 
médaillés de la jeunesse et des sports, cette manifestation toujours 
très prisée par le monde sportif et associatif a été un moment 
intense de solennité pendant lequel les récipiendaires ont été très 
justement mis à l’honneur.

Une nombreuse assistance atteste d’un encouragement certain et 
d’une reconnaissance toujours absolue envers le monde sportif 
et associatif.

La cérémonie s’est terminée de manière très conviviale autour 
d’un buffet garni offert par Monsieur le Préfet.

Trophées 2012
Le comité départemental d’Eure-et-Loir des Médaillés de la Jeunesse 
et des Sports a décerné, comme chaque année, les trophées récom-
pensant les sportifs et bénévoles.

Trophée de la jeune sportive : Tatiana Renaud (Judo, Brezolles)
Parrain : Jacques Perrot

Trophée du jeune sportif : Corentin Normand (Canoë-Kayak, 
Châteaudun).
Parrain : Raymond Joffard

Trophée de l’équipe : L’équipe 1e division féminine Voves Arc-en-Ciel 
(tir à l’arc)
Parrain : Thierry Bruère

Trophée de l’arbitrage : Cinq jeunes du Rugby club drouais
Marraine : Josiane Le Bail-Joly 

Trophée de la fidélité : Nathalie Derolez  (basket, Chartres)
Parrain : Claude Faure

Trophée Régional à Marianne Piner (handibasket, Dreux)
Marraine : Sylvie Grangeon, présidente régionale

CDMJS 11
 Aude

CDMJS 28
 Eure-et-Loir

CDMJS 24
 Dordogne
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Trophée Sport et Handicap
Depuis 2003 notre Comité départemental est partenaire de 
l’action menée par l’Association « Equidicap ». Dès le mois de 
juin, avec l’arrivée de l’été, s’organise l’ouverture de la fête du 
cheval à laquelle participent les associations du handicap des 
diverses communes d’Ille-et-Vilaine. Les enfants et adultes handi-
capés moteurs arrivent dès le matin, par petits groupes, pour 
participer aux parcours imposés sur des thèmes variés et préparés 
par l’organisatrice.

Juchés sur leur monture, ils évoluent sur des musiques rythmées 
et sous les applaudissements d’un public chaleureux qui les encou-
rage. Après le pique-nique à midi les enfants laissent la place 
aux adultes tout joyeux de voir leur tour enfin arrivé, et qui 
s’appliquent dans leurs démonstrations afin d’obtenir une bonne 
note attribuée par le jury.

La remise des prix du Challenge Equidicap est très attendue. 
C’est la présidente Irène TOREL qui décerne à chacune et chacun 
les récompenses ; puis les médailles sont remises par le prési-
dent Roger JOUAN du CDMJS 35, et le Président Francis REDOU 
du CRMJS qui remet également un trophée à Irène TOREL.

Auparavant, la médaille d’argent de la Jeunesse et des Sports a 
été remise à Valérie NICOLAS, très impliquée auprès des handi-
capés et qui tout au long de cette manifestation apporte chaque 
année son aide à la présidente.

Sport’Ouvertes
Organisée par le service des sports de la ville de Tours, cette 
journée restera sans doute dans les mémoires.

Décentralisée cette année sur les bords du Cher (cause travaux 
du Tram), cette manifestation a vraiment enchanté les centaines 
de sportifs et bénévoles présents au pied du complexe nautique 
de la ville de Tours.

Sport’Ouvertes est une vitrine pour les petites structures sportives 
qui profite de cette manifestation pour recruter.
Notre Comité en profite donc lui aussi pour se faire connaître 
auprès de tous ces sportifs et bénévoles, le contact humaine étant 
certainement plus bénéfique que les articles de presse ou pros-
pectus pouvant être distribués.

Quelques membres du Comité se sont relayés pour assurer une 
permanence durant toute belle journée.

Pleins feux sur le bénévolat en 2011
En 2011 « année européenne du bénévolat et du volontariat », 
notre comité a multiplié les initiatives. Le « Prix du jeune bénévole 
» fut créé et nous avons retenu 17 dossiers de jeunes de 16 à 25 
ans, très intéressants.

Quatre manifestations mirent en avant les personnes qui consa-
crent de leur temps pour les autres, avec un accent particulier 
pour la jeunesse active, tournée vers autrui, humaniste, solidaire 
et généreuse.

Le 9 mai 2011, ce sont les cinq jeunes d’associations sportives 
nancéiennes qui se virent récompensés par notre comité dans les 
grands salons de l’Hôtel de Ville de Nancy, devant un nombreux 
public, le soir du lancement du Mai de l’Europe.

Le 18 novembre, réception à la Préfecture, « une première » en 
Meurthe-et-Moselle, en présence de la Ministre Nadine Morano, 
du Préfet Bartolt, de la Vice-présidente du Conseil général, du 
Directeur de la DDCS et de plus de cent responsables associa-
tifs. 
Il a été remis les médailles de Jeunesse et Sports ainsi que les prix 
des jeunes bénévoles. 
Une occasion exceptionnelle au cours de cette rencontre 
intergénérationnelle de faire connaître le travail effectué 
par notre comité et de mettre en valeur les bénévoles ayant 
déjà plusieurs années d’activité et les jeunes très impliqués dans 
leur club.

Le 25 novembre, soirée traditionnelle du bénévolat organisée par 
notre comité devant 70 personnes, avec, cette année, les témoi-
gnages de la pratique du bénévolat dans cinq pays européens : 
le consul honoraire de Finlande, une étudiante roumaine, le consul 
de Hongrie, le président du comité des Italiens à l’étranger, un 
étudiant allemand.

CDMJS 54
 Meurthe-et-Moselle 

CDMJS 35
 Ille et Vilaine

CDMJS 37
 Indre-et-Loire
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Il ressortit de ces échanges qu’il existe deux types de bénévolat 
(de tradition ou récent), mais que les points communs sont la 
liaison au monde associatif, la nécessité de bien définir le projet 
associatif et la formation indispensable.

Le directeur de la DDCS a chaleureusement remercié tous les 
bénévoles ainsi que le comité pour la tenue de cette manifestation. 
La remise de la croix de Chevalier des Palmes académiques, 
par le président départemental de l’AMOPA, à Michel Bréval, 
membre de l’ID du comité, pour sa forte implication en direction 
des jeunes termina la soirée.

Enfin, le 3 décembre, Mireille Pichereau, présidente, accom-
pagna Léna Pierrel à Paris pour la remise du prix national du 
Challenge du jeune bénévole, puisque distinguée parmi les 
10 « finalistes ». 
Léna (16 ans), du COS VILLERS athlétisme, est juge officiel 
départemental (saut et lancer) tout en s’investissant pour le fonc-
tionnement du club.

Pour conclure, laissons-lui la parole : « Le bénévolat est pour moi un 
état d’esprit qui me convient car j’y apprécie l’ambiance qui règne 
parmi les personnes qui se dévouent au service des autres ».

Mireille PICHEREAU,
Présidente

Unis, on est tellement plus forts !
Le comité de Meurthe-et-Moselle mène une politique active de 
partenariat, et nous venons de signer, lors de l’assemblée géné-
rale statutaire, la troisième convention.

Il y a quatre ans, nous avons signé une convention avec l’Union 
départementale des Sapeurs Pompiers de Meurthe-et-Moselle 
(UDSP) pour entretenir une coopération amicale et loyale en faveur 
du développement et de la promotion des actions en direction 
des jeunes sapeurs pompiers et de leurs formateurs-animateurs, 
ainsi que des sportifs et dirigeants bénévoles de l’UDSP. Cela se 
traduit par une présence réciproque à nos manifestations et par 
des remises de récompenses lors des compétitions sportives.

En 2009, nous avons signé une convention avec l’Association 
des Membres de l’Ordre des Palmes académiques (AMOPA) 
pour, ensemble, encourager les élèves des classes ou des écoles 
qui conduisent une action citoyenne et/ou humanitaire vers des 
publics adultes ou enfants en difficulté. 
Chaque année, nous sommes aidés pour la mise en place par 
l’Inspection d’Académie qui diffuse notre information par son 
réseau, et nous récompensons en juin, par diplômes et bons 
d’achat, de 200 à 300 élèves.

En 2012, nous venons de signer une convention de partenariat 
avec le Carrefour d’accompagnement public social (CAPs) qui 
gère des maisons d’accueil pour des personnes déficientes 
mentalement. 
Le CAPs désire développer le bénévolat au sein de ses services, 
soit  lors de manifestations, soit comme conseiller technique dans 
l’accompagnement à la citoyenneté active et partagée, ou dans 
l’organisation d’activités socioculturelles et sportives.

Le CDMJS veut prendre en compte toutes les formes de sport, y 
compris le sport adapté. Cela implique une forte mobilisation 
des licenciés du CDMJS, notamment lors des Olympiades qui 
se déroulent tous les 2 ans et qui regroupent pendant 3 jours 
1 000 athlètes handicapés mentaux et parfois aussi physi-
ques. Afin d’inscrire ce partenariat dans un échange réel, 
2 licenciés de notre ID siègent au comité du bénévolat du CAPs et 
la directrice du pôle médico-social, elle-même médaillée Jeunesse 
et Sports, siège à notre ID.

Actuellement, nous étudions la possibilité d’une convention tripar-
tite Ordre national du mérite, AMOPA et CDMJS, sous l’égide de 
l’Inspection d’Académie, pour, ensemble, mettre en œuvre le prix 
de la citoyenneté pour les jeunes. Des contacts positifs sont pris et 
nous savons que nous serons soutenus par la DDCS.

Enfin, nous venons de commencer à signer des diplômes de 
Ville-Partenaire avec les communes qui nous aident soit directe-
ment (subvention), soit indirectement (mise à disposition gracieuse 
de locaux).

Unis, nous avons plus de poids pour mettre en avant nos valeurs 
de solidarité, de générosité, de tolérance ; unis, nous touchons 
davantage de personnes ; unis, nous sommes davantage reconnus ; 
unis, nous élargissons notre champ d’action ; unis, nous nous 
enrichissons mutuellement.

Mireille PICHEREAU,
Présidente

Remise des Médailles du Parrainage 2012
Pour la huitième année consécutive, le Comité Régional des 
Médaillés, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative 
de Nouvelle Calédonie a organisé une cérémonie de remise de 
médailles à 29 récipiendaires au Lycée Escoffier le 29 août 2012.
Ce sont des bénévoles qui interviennent depuis des années dans 
les domaines de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la 
Vie Associative. Tous âgés de plus de 35 ans, ils ont été ainsi 
reconnus.
Après l’introduction du Président Délégué au parrainage 
Jean-Louis DUCOIN relatant le rôle et la mission du Comité et 
un bref rappel de l’historique du dit Comité, c’est ainsi que depuis 
2005 plus de 150 filleuls ont été récompensés et nombre d’entre 
eux ont obtenu la médaille du Ministre.
Les nouveaux médaillés ont eu droit à un éloge des parrains 
et marraines qui ont retracé tour à tour leurs années de bénévolat 
et reçu ensuite diplômes et médailles.
Ci-dessous la liste des récipiendaires de la Médaille de Bronze 
du Parrainage par ordre alphabétique :

AMOURET Martine
ARMAND Sylvain
ATE Marcel      
BADDA DE PODASALVA Jean-Luc
BATILLAT Patrick
BOURDONCLE Emilien
CLAVEL Robert     
FRANCHESCHINI Jacqueline
HAYE Franck      
INNAURATO Luigi
KIRSCH Robert     
LANCETTE Roland
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MULLER Franck
MULLER Nancy
NEDENON Calixta dit Manu
PACHOT Michel
PATANE Patricia
PITO Léo
POUPERON Marcel
ROY Maurice
TUIHANI Sylvia
VERNAY Chantal
ZAFFRAN Jean-Luc



Jacqueline MICHEL   Une grande bénévole nous a quittés
La rubrique Nos Peines du Numéro 59 vous annonçait la disparition de Jacqueline MICHEL, qui a attristé le milieu sportif et notamment 
l’association de l’Abeille des Aydes et le Comité des Médaillés de la Jeunesse et des Sports de Loir et Cher.
Elle était en effet l’épouse de Daniel, ancien Président de ce Comité 41, ancien membre du bureau de la FFMJS, ancien conseiller 
technique du Président Jean GALLIOZ..
Entrée dès 14 ans, à l’ADA comme gymnaste et basketteuse, elle aura été fidèle à son club près de 70 ans, en passant par tous 
les stades : monitrice de gymnastique, accompagnatrice du basket, secrétaire de la section athlétisme, membre du Comité Directeur, 
puis finalement vice-présidente.
Elle donne également beaucoup de son temps à la Fédération Sportive et Culturelle de France : elle accompagne les équipes 

de gymnastique de l’ADA aux différents concours départementaux et régionaux où elle est également membre du jury. Elle devient jusqu’en 2008 
vice-présidente du Comité FSCF de Loir et Cher.
Ses mérites sont reconnus puisqu’elle reçoit en 1976 la médaille de bronze de la Jeunesse et des Sports, ce qui lui permet d’entrer au Comité Départemental des 
Médaillés de la Jeunesse et des Sports et d’aider jusqu’en 1981 son mari alors trésorier .On la retrouvera par la suite secrétaire adjointe du Comité en 1994, 
puis très rapidement vice-présidente chargée de la commission sociale, s’occupant également de la commission « voyages ».
De plus, elle participera à la création du Comité Régional des Médaillés de la Jeunesse et des Sports dont elle sera vice-présidente jusqu’à son décès.
Elle défendait avec énergie et ténacité ses associations tout en restant une personne bonne et conviviale. Lors des distributions de colis de fin d’année, elle prenait 
plaisir à visiter les médaillés âgés et à interrompre un moment la solitude de certains.
Médaillée d’Or par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, par les Fédérations FFMJS et FSCF, elle venait d’obtenir la grande plaquette de la Fédération 
des Médaillés Jeunesse et Sports, la plus haute des récompenses fédérales. Guy CHAMBRIER représentant le Président Michel CHAIGNE, Jean GALLIOZ, 
Président d’Honneur, tout le CDMJS41, tout le CRMJS, et un très grand nombre des membres de l’association de l’Abeille des Aydes ont tenu à lui rendre 
un dernier hommage le 14 mars dernier.
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H o m m a g e  à …

Deux autres personnes ont reçu la médaille d’Argent du Parrai-
nage : Mmes PASCO Anne-Marie et MATHIEU Rose.
 Plaquettes bleues récompensant les personnes ayant rendu des 
services au Comité : MM. Jean LEQUES Maire de Nouméa, Alain 
LAZARE Maire de Boulouparis, Eric GAY Maire du Mont-Dore et 
Jean-François ROGER Directeur de Trophical.

Christine PENA, Présidente
Jean-Louis DUCOIN, Président Délégué

Un jeune Comité Régional plein d’avenir
La première Assemblée Générale du Comité Régional des 
Médaillés de la Jeunesse et des Sports du Nord-Pas-de-Calais 
s'est tenue le mardi 17 avril 2012 en soirée, à Villeneuve d'Ascq, 
ville du département du Nord.
Le Président Roland LOOSES a ouvert la séance par des mots 
de bienvenue. Il a remercié la présence de Jean Pierre COISNE, 
Président du Comité Régional Olympique et Sportif ainsi que de 
tous les Membres des Instances Dirigeantes des deux Comités 
Départementaux.

Il a présenté les excuses des autorités régionales, de leur absence 
pour des raisons de période de réserve liée aux élections, ainsi 
que celles des Présidents des deux Comités Départementaux 
Michel BERNARD et Daniel PLACHEZ, pour raison de santé.
Le rapport moral du Président Roland LOOSES, le rapport d'acti-
vités du Secrétaire Général René HOCQUET, le rapport financier 
2011 du Trésorier Général Michel MONTEMBAUT ainsi que le 
budget prévisionnel 2012 ont adoptés à l'unanimité des votants.

Cette première année de renaissance a été consacrée à :
• La mise en place de nos structures
• L'élaboration d'un programme d'activités
• L'animation d'un tissu relationnel

En 2011, le CRMJS Nord-Pas-de-Calais comptait 604 licenciés 
répartis ainsi : Nord : 346 dont 38 femmes, Pas-de-Calais : 258 
dont 58 femmes, une augmentation de 45 licenciés. L'objectif des 
650 licenciés devrait être atteint en 2012.

Concernant le programme d'activités 2012, l'Instance Dirigeante 
a mené une réflexion sur la fonction du Comité Régional qui se 
doit de conduire des actions propres en trouvant une harmonie et 
un équilibre avec celles des Comités Départementaux.

Après concertation avec le CROS deux manifestations ont été 
retenues :
La journée Olympique qui se déroulera le 23 juin au Touquet et 
la journée du sport adapté qui aura lieu le 30 septembre à Bray-
Dunes et qui célèbre son vingtième anniversaire.
Le challenge de la Citoyenneté est envisagé dès que la FFMJS aura 
indiqué les éléments permettant la mise en place de cette action.

Jean Pierre COISNE Président du CROS nous a fait part de son 
plaisir de participer à notre Assemblée Générale et nous a parlé 
des difficultés rencontrées pour trouver des bénévoles. Il a précisé 
qu'il devient très compliqué d'être dirigeant. « Il faut aider les diri-
geants au maximum, ce qui est le but des CROS et des CDOS ».

Cette première Assemblée Générale s'est terminée par le verre de 
l'amitié offert par le CRMJS Nord-Pas-de-Calais à tous les partici-
pants des deux départements Nord et Pas-de-Calais réunis.

CRMJS
 Nord-Pas-de-Calais



Solutions des jeux de la page 13

Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports
Bureaux : 10, avenue des 5 Martyrs du Lycée Buffon 75014 PARIS
ADRESSE POSTALE : FFMJS  14, avenue Duquesne - 75350 PARIS SP
Tél. 01 40 56 44 01 - Fax 01 40 56 73 95 - Courriel : ffmjsnational@yahoo.fr

Bulletin d’abonnementBulletin d’abonnement

NOM

Adresse

Code postal

Ville

Tél.

adresse son abonnement en qualité de (rayer la mention inutile) :

Membre adhérent 3 € (pour 4 numéros)

Non adhérent 4,57 € (pour 4 numéros)

Ci-joint, chèque de :                            €

FÉDÉRATION FRANÇAISE DES MÉDAILLÉS DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
SOUS LE HAUT PATRONAGE DE M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

ET DES MINISTRES EN CHARGE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
Reconnue d’utilité publique le 8 juillet 1958 – Agrément sport n° 75.SVF.04.19

Agrément jeunesse et éducation populaire du 23 juin 2006

SIÈGE SOCIAL
95, avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13

SIEGE ADMINISTRATIF
10, avenue des 5 Martyrs du Lycée Buffon 75014 PARIS

Tél. 01 40 56 44 01 - Fax 01 40 56 73 95
ADRESSE POSTALE : FFMJS  14, avenue Duquesne - 75350 PARIS SP

Courriel : ffmjsnational@yahoo.fr - Site internet : www.ffmjs.fr

BUREAU DE L’INSTANCE DIRIGEANTE
Président Fédéral : Michel CHAIGNE, Comité 17

Courriel : michel.chaigne@club-internet.fr
69, boulevard Joffre  17390 LA TREMBLADE - Tél. 05 46 36 01 25
Vice Président Délégué : Dominique RENAUD, Président Comité 80

Courriel : renauddomi@wanadoo.fr
1, rue du Faubourg  80560 HARPONVILLE - Tél. 03 22 76 41 66

Vice Président : Gérard DUROZOY, Président Comité 78
Courriel : gerard.durozoy@gmail.com

1, rue du Bout aux Gervais  78270 LA VILLENEUVE-EN-CHEVRIE - Tél. 01 34 76 13 73
Vice Président : Robert LECOLE, Président Comité 58

Courriel : robert.lecole@wanadoo.fr
14, rue des Petites Carrières  58000 NEVERS - Tél. 03 86 57 35 52

Secrétaire Générale : Michèle SCHAELLER, Présidente Comité 27
Courriel : mschaeller@free.fr

43, rue du Général de Gaulle  27420 SUZAY - Tél. 02 32 55 63 40
Secrétaire Général Adjoint : Jacques SEGUIN, Secrétaire Comité 79

Courriel : jacques.seguin2@orange.fr
134, chemin de Vide Bouteille  79270 SAINT SYMPHORIEN - Tél. 05 49 17 15 10

Trésorier Général : Jean-Michel AUTIER, Président Comité 10
Courriel : autier.jm@sfr.fr

6, passage de l’Empereur  10120 SAINT ANDRE-LES-VERGERS - Tél. 03 25 78 28 13
Trésorière Générale Adjointe : Monique AGUGLIARO,

Présidente Région Languedoc-Roussillon - 5, impasse Montesquieu  34500 BEZIERS
Courriel : moniqueagugliaro@orange.fr - Tél. 06 88 46 07 27

MEMBRES DE L’INSTANCE DIRIGEANTE
Evelyne AUZANNEAU, Vice Présidente Comité 75, Pierre BASLEY, Président Comité 76,

Jacques BONNET, Président Comité 13, Pierre CHABAS, Président Comité 05,
Guy CHAMBRIER, Président Comité 36, Albert CONTINI, Président Comité 25,

Bernard COUDERC, Président Comité 12, Hervé GUYOMARD, Président Comité 72,
Jean MEUNIER, Président Comité 69, Louis OURS, Secrétaire Comité 74,

Francis REDOU, Président Région Bretagne, Micheline SAFFRE, Vice Présidente Comité 29
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Nos Joies

Officier de l’Ordre National du Mérite
Nadine DELORME (Loir-et-Cher)
Secrétaire Générale Adjointe du CDMJS41

Chevalier des Arts et Lettres
Jean-Jacques BOUCHER (Loir-et-Cher)
Vice-président du CDMJS41

Avec les félicitations de la FFMJS !




